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t I1110>11. neanmoins qu'il n'en soit rien et qu'Elie soit positi-

vemllent en contradiction avec Célano, etc., devrions-nous

le croire plutôt qu'eux, comme étant "la principale auto-
rité ' ? Non encore.

A la vérité si Elie avait été le seul témoin oclaire du fait,
son témoignage serait d'un très grand poids. Mais il n'en est pas
ainsi. Luc de Trev, saint lonaventure, les trois Compagnons,
Célano, nous apprennent r/'lunefmoule de personnes virent de leurs
veux et touchèrent de leurs mains les stigmates de S. Franois.
Parm i les trois 'ompagnons, l'un d'eux au moins. frère Léon, le
confesseur du Saint, était présent et, conséquem ment, témoin
oculaire, quand on lava le corps de celui ci pour l'ensevelir. Frère
I.éon le raconta a Salimbné qui le rapporte: divil mi/lfra/'r

S. , ius su1s. gui pr,-sens fitI guando a! sp/Acliendun laraba-
lu'. (( 'hrn. f. 75 Edit. de Par .e, 1857.) Saint Bonaventure
rapporte qu'un Cardinal, ckvenu plus tard le pape Alexandre IV,
ut aussi témoin oculaire dLI fait et qu'il en rendit témoigna'e

dans une prédication qu'il fit devant lui, Bonaventure, et beau-
coup d'autres religieux de l'Ordre. Or, Alexandre IV, dans
une bulle du 29 octobre 1255. adressée aux archevêques, évêques

et prélats (le FElglise, confirme ce témoignage Il prot.:ste avoir
cu une connaissance intime du Saint: omfessoris ejusdem fJmi-
liarn.i .ieriilnns habere ni //iawu. Ce n'est donc pas. dit-il,

d'apr's des lables indélcias fuas, seu vante inventionis de/ira-
nen/a qu'il arnirme le\isteice de ces stigmates qu'il appelle
C-,Iris/i triun//1a/ia styna/a ; il les connut du vivait de
S. François :um ea .M"eis dqd'um no!a fe:eri/ p/e'ior fides
reriu : g i/o. ri./e/, ii Ainorius constiu/il, angessoris

<ejusde( /amilare», maeruimus habere no/i/iam. Il altii'me, en
outrc, que d'atitres témoins virent et palpèrent ces clous: vide-
.runt nmue' o< i Ii(p /i/er intluentes et cer/issimi pa!pantium


